
     Bruxelles, le 10 juillet 2003 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE : Accord gouvernemental de juillet 2003 
 

LES CADRES EN SORTENT-ILS LESES ? 
 
La Confédération Nationale des Cadres se réjouit de la volonté du futur 
gouvernement de créer 200.000 emplois. C’est un objectif ambitieux s’il se 
réalise sans coût pour la communauté Belgique car il vient en plus du 
remplacement des emplois laissés vacants par le départ du titulaire.  
 
La décision de convoquer à la rentrée de septembre une conférence nationale sur 
l’emploi réunissant tous les acteurs concernés devrait permettre de dégager des 
pistes constructives pour la stabilisation puis la progression de l’emploi dans le 
pays. Beaucoup peut être dit pour la préservation à long terme de l’emploi en se 
concentrant sur les métiers de base des entreprises plutôt que sur des avatars 
boursiers. La CNC entend participer à cette conférence. 
 
La valorisation financière des petits emplois (les pièges à l’emploi) s’inscrit dans 
un souci socio-économique qu’il convient de saluer. 
 
Mais en dehors de la poursuite de la réforme fiscale, quels sont les 
encouragements pour le travailleur actif et pour le cadre ? 
 
Beaucoup est fait dans une optique de solidarité envers les revenus les plus 
fragiles et c’est très bien, mais qui supporte cette solidarité ? Ce n’est pas une 
tare de gagner honorablement sa vie, ce  n’est pas une infamie que de 
reconnaître financièrement l’exercice de responsabilités. Quid du 
(re)plafonnement des cotisations sociales à un niveau raisonnable et pas à un 
niveau que seuls atteignent les plus hauts traitements ? La liaison des allocations 
sociales au bien-être sera-t-elle réservée aux premières tranches d’allocations ? 
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